
 

Sauveteur National – 1 poste à combler dès le 16 septembre ! 
Poste temporaire à temps partiel 
 
Tu es amateur de plein air? Tu as envie de te promener dans la forêt sur l’heure du midi? Tu 
auras cette possibilité À TOUS LES JOURS en te joignant à l’équipe de la Ville de Rigaud! 
Grâce au mont Rigaud, tu pourras découvrir plus de 25 km de sentiers en forêt et même faire 
du vélo de montagne. Si tu préfères les activités nautiques, apporte ton kayak, la rivière 
t’attend! 
 
Tu es une personne qui : 

 Est responsable? 
 Aime bouger?  
 Aime travailler en équipe et rencontrer des gens? 
 Possède un très bon sens du service à la clientèle? 
 Détient une certification de sauveteur national piscine-RCR de la Société de sauvetage?      

      
OUI? Alors n’attends plus et applique dès maintenant pour te joindre à notre équipe 
en tant que Sauveteur National dès le 16 septembre 2023 pour 3 sessions (fin début 
juin 2024). 

 
Tes tâches consisteront à :  

 Collaborer avec le professeur d’aquaforme; 
 Assurer la sécurité aquatique des participants lors du bain libre et lors des cours; 
 Faire respecter les règlements en vigueur dans la piscine afin de prévenir les accidents et 

de maintenir la discipline; 
 Aider les baigneurs en difficulté et dispenser les premiers soins en cas d’incident. 

 
Tes conditions de travail : 

 Horaire de travail variable (Environ 10 heures/semaine) à la piscine du Collège 
Bourget. 

 Salaire situé entre 18,12$/heure et 20,79$/heure selon ton expérience.  

Qui plus est, on est la première Ville au Québec à obtenir la certification « Organisation 
humainement distinctive » qui reconnait notre engagement et nos valeurs de gestion !  

Si cela t’intéresse et que tu as envie de relever tous ces beaux défis au sein d’une Ville 
dynamique, envoie-nous ton curriculum vitae à l’adresse courriel suivante 
rh@ville.rigaud.qc.ca d’ici le 18 août 2023 à 12h. 

 
Toutes les candidatures seront traitées avec la plus grande confidentialité. Nous vous remercions de l’intérêt porté à cette offre, mais prenez note que 
nous communiquerons uniquement avec les personnes dont la candidature a été retenue. La Ville de Rigaud accorde une grande importance à la 
diversité en milieu de travail et souscrit au principe d’équité en emploi. À ce titre, elle encourage les candidatures issues des groupes visés par la Loi 
sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics, c’est-à-dire les femmes, les personnes autochtones, les personnes handicapées ainsi 
que les personnes faisant partie des minorités visibles et des minorités ethniques. Afin de faciliter la lecture de ce document, l’emploi de la forme 
masculine a été retenu. 


